
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

KR

REPUBLIQUE DUBENIN

DECRET NO 2000.327 DU I4 JUILLET 2OOO

Portant nomination de Monsieur Innocent Brê
ABALO en qualité de Directeur Adjoint de cabinet.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNENTENT,

vu la loi no 90-032 du l l décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ,

vu la proclamation le l" awil 1996 pu la cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 1g mars 1996 ;

vu le décret n'99-309 du 22juin 1999 portant composition du gouvernement ;

vu le décret n' 97-176 du 2l awil 1997, portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l,lntérieur, de la Sécurité etàe
l'Administration Territoriale ;

Sur proposition du Ministre de I'Intérieur, de la sécurité et de l,Administration
Tenitoriale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2g juin 2000 ;

DECRETE

Article l"' : Monsieur Innocent Brê ABALO est nommé Directeur Adjoint de
cabinet au cabinet du Ministère de l'Intérieur, de la sécurité et de
l' Adrninistration Territoriale.
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Article 2'. Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de ia date de prise de fonctions de

l'intéressé et sera publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Cotonou, le 14 Jutllet 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athi KERE U.

Le Ministre d'Etat, chargé de la Coor Jinatio^1,
de l'Action Gouvernementale, du'ilan, du

Développement et de la Promotion Je l,Emploi,

Le Ministre ances
et de l' nolnl e,

Abdoulave BIO-TCHANT
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Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécuril
-et 

de 1'Administration Territoriale'
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